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Rövision totale de l‘ordonnance relative ä la lol sur l‘encouragement et la coordination des
hautes öcoles (0-LEHE) et de l‘ordonnance du DEFR sur les contributions d‘investissements et
participations aux frais locatifs des constructions des hautes coles (Ordonnance sur les
constructions des hautes öcoles)

Ouverture de la procödure de consultation

Madame. Monsieur,

Le Dpartement fd&al de rconomie, de la formation et de la recherche (DEFR) a Ianc une
procdure de consultation auprs des canions, des partis politiques, des associations faTtires des
communes, des villes ei de rgions de montagne qui wuvrent au niveau national, des associations
faTtires de l‘conomie qui cruvrent au niveau national ainsi que des organes et organisations de
l‘ducation et de la science concernant le projet de rvision totale de la 0-LEHE et le projet
dordonnance sur es constructions des hautes coles.

Le d€lai impart] pour la consultation court jusqu‘au 30 aoüt 2016.

La loi du 30 septembre 2011 sur l‘encouragement et la coordination des hautes coles (LEHE) entre
en vigueur en deux temps, vu la ncessit dassurer un passage coordonn de la Ioi du 8 octobre
1999 sur l‘aide aux universits (LAU) et de la loi du 6 octobre 1995 sur es hautes coles spcialises
vers la LEHE. Les dispositions de la LEHE relatives aux organes et l‘accrditation, tout comme ses
dispositions transitoires, sont djä entres en vigueur le l janvier 2015. Quant aux dispositions
relatives au financement, elles entreront en vigueur le 1&janvier 2017, conformment ä la LEHE, pour
coincider avec la priode FRl 2017-2020. Eu gard l‘entre en vigueur de la premire s&ie de
dispositions, le Conseil fdral a approuv le 12 novembre 2014 l‘O-LEHE qui inclut les dispositions
d‘excution n€cessaires.

Le präsent projet de rvision totale de l‘O-LEHE contient en particulier des dispositions d‘excution
portant sur les contributions fd&ales allou€es en vertu de la LEHE. Les dispositions traitant des
comp€tences ei es dispositions particulires pour le domaine des hautes coles, djä contenues
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dans l‘O-LEHE, sont maintenues. La documentation se rapportant ä la procdure de consultation
comprend gaIement le projet dordonnance sur los constructions des hautes coIes.

Nous vous prions de nous faire parvenir votre prise de position sur les dispositions des ordonnances
et. en particulier, sur los variantes proposes dans IC-LEHE relatives ä la rpartition des subventions
de base.

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles ladresse internet www.sbfi.admin.ch/o
lehe

Conformment a lol sur VgaIit pour es handicaps (Lhand, RS 151.3), nous nous efforons de
publier des documents accessibles ä tous. Aussi nous saurions-vous gr de nous faire parvenir dans
la mesure du possible votre avis sous forme &ectronique (pri&e de joindre une version Word en plus
d‘une version PDF) ä ‘adresse suivante, dans la limite du d&ai imparti:
ch ristina . bau ma nnsbfi .adm in. ch

Adresse pour l‘envoi postal:

Secrtariat d‘ttat ä la formation, ä la recherche et ä l‘innovation SEFRI
Division Hautes coles
Einsteinstrasse 2
3003 Berne

Pour toute question ou information complmentaire, Madame Isabella Brunefli (05846296 64) eI
Madame Christina Baumann (058 463 21 77) so tiennent ä votre disposition.

En vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur, nos
salutations es meilleures.

Johann N. Schneider-Ammann
Präsident de la Confdration

Annexes:
- Projets pour la consultation concernant la rvision de I‘O-LEHE et lordonnance sur les

constructions des hautes coles et rapport explicatif (d, t 0;
- Liste des destinataires de la procdure de consultation.
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